
 
 

 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 
Liberté  -  Egalité  -  Fraternité 

 

Département de l’Ardèche 
 

Mairie de 

Saint-Etienne-de-Boulogne 
07200 ; tél et fax : 04-75-87-11-23 

mairie.saint-etienne-de-boulogne@laposte.net 

DEMANDE DE RACCORDEMENT AU RESEAU  
DE DISTRIBUTION D’EAU POTABLE 

 
 
 

Cette demande est à retourner complétée à la Mairie. 
 
���� REFERENCES DE LA DEMANDE : 
 
Nature de l’activité :  
� Habitation 
� Autres, précisez : ……………………………………..………………………………….. 
Adresse de l’immeuble à desservir : ...………………………………………………………. 
……………………………………………………………………………………………….. 
N° de la parcelle à desservir : ……………………………………………………………….. 
 

���� REFERENCES DU CLIENT : 
Les raccordements aux réseaux d’eau potable doivent être demandés par les propriétaires et usufruitiers des 
immeubles, quelle que soit la nature des locaux. 
 

Références du propriétaire : 
Monsieur – Madame – Mademoiselle (rayer les mentions inutiles) 

NOM  ___________________________________ Prénom _________________________ 
Adresse /lieu-dit ___________________________________________________________ 
Code postal ___________ Commune __________________________________________ 
Tél. __________________________ 
 

Références du maître d’œuvre éventuel : 
Monsieur – Madame – Mademoiselle (rayer les mentions inutiles) 

NOM  ___________________________________ Prénom _________________________ 
Adresse /lieu-dit ___________________________________________________________ 
Code postal ___________ Commune __________________________________________ 
Tél. __________________________ 
 

Références du payeur : 
Monsieur – Madame – Mademoiselle (rayer les mentions inutiles) 

NOM  ___________________________________ Prénom _________________________ 
Adresse /lieu-dit ___________________________________________________________ 
Code postal ___________ Commune __________________________________________ 
Tél. __________________________ 
Nota : Le payeur est la personne à qui les factures sont envoyées. Si la référence est laissée vierge, le payeur 
est automatiquement le propriétaire qui signe la présente demande. 
 

TRAVAUX A PREVOIR (réservé à l’administration) : 
 
 
ATTENTION : Si le raccordement est envisageable, un devis vous sera transmis au plus tard dans le mois qui 
suit le dépôt de la demande. Vous nous le retournerez signé et accompagné d’un chèque à l’ordre du Trésor 
Public. Les travaux sont réalisés dans un délai maximum de 60 jours à compter de la date de signature du 
devis. A la mise en service du branchement, un contrat d’abonnement devra être souscrit. 
 

Signatures obligatoires :                               Le            /           /                   
 

Le Propriétaire :       Le Payeur 


